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COMMUNE DE MERIGNIES 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 23 MARS  DEUX MILLE VINGT TROIS 

(23 mars 2023) 

Etaient présents :  

Paul Dhallewyn – Julien Voisin – Marie-Christine Lelay – Corinne Pruvot - Sylvie 

Delsinne  - Angélique Pecriaux – Jean- Paul Fleury - Florian Chouya - Cécile Van 

Lathem – Martine Perez -  Geoffrey Depinoy - Evelyne De Rycker -  Frédéric Delcour 

– Capucine Mouille – Jérémy Cappoen -  Johanna Soula – Guislaine Choquet – 

Jean-Marc Lorphelin – Florence Wallez  

Etaient absents :  

Jean Pierre Pouzadoux - pouvoir donné à Jean-Paul Fleury 

Marie-Paule Ghestin – pouvoir donné à Paul Dhallewyn 

Laurent Kochanski – François Baux  

Nombre de conseillers présents : 19  -  Pouvoirs : 2  -  Nombre de votants : 21 

 

Paul Dhallewyn, Maire ouvre la séance.  

Florian lit l’ordre du jour : 

• Approbation du Procès-Verbal de la réunion du jeudi 23 juin 2022 

• Décisions municipales 

• Compte administratif – compte de gestion 2022 

• Vote des taux d’imposition 2023 

• Budget primitif 2023 

• Participation financière de la commune à l’achat d’un vélo électrique 

• Subvention de fonctionnement 2023 au CCAS de Mérignies 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour la pose de 
feux micro-régulés 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour l’installation 
d’éclairage leds à l’E.S.C. 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour la réfection de 
trottoirs rue de la Verderie et rue du Blocus 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour la réfection de 
trottoirs rue de la Rosière 

• Désaffection et déclassement de l’ancienne garderie 235 rue de la mairie 

• Vente de l’ancienne garderie 235 rue de la mairie 

• Vente d’un terrain rue de Tenremonde 

• Vente d’un terrain avenue du golf 
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• Signature d’une convention avec le Département du Nord pour la création 
d’une zone 30 rue de la mairie 

• Création d’un SIVU pour la création et la gestion de la fourrière pour animaux 
errants 

• Tableau des effectifs 

• Questions et informations diverses   
 
Monsieur le Maire ajoute à l’ordre du jour une motion provenant du Conseil 
Communautaire concernant l’éclairage public 
 
Corinne Pruvot est nommée secrétaire de séance. 
 

• Approbation du Procès-Verbal de la réunion du jeudi 8 décembre 2022 
Le procès-verbal n’amenant aucune remarque il est approuvé. 
 

• Décisions municipales 
- DPU n° IA 059 398 22 B0056 : Lieu-dit La Valutte, pour une surface de  

811  m², appartenant à Mérignies, aménagement du golf et d’espaces d’habitat 
et d’activité  

- DPU n° IA 059 398 22 B0057 :1428 rue nationale , pour une surface de 589  m², 
appartenant à M. Dutriaux Maurice, M. Dutriaux Gilles, M. Dutriaux Philippe 

- DPU n° IA 059 398 22 B0058 :122 rue d’Attiches, pour une surface de 742  m², 
appartenant à Madame Warlouze Virginie 

- DPU n° IA 059 398 22 B0060 :482 rue de la Verderie, pour une surface de  
654m², appartenant à Mme Fourneau Brigitte, Mme Rousseau Thibaut Josette 

- DPU n° IA 059 398 22 B0061 :157 rue de la Mousserie, pour une surface de 
1792 m², appartenant à M. Coget Emilien, Mme Coget Angèle, Mme Diogo 
Manon 

- DPU n° IA 059 398 22 B0062 : 780 rue de Molpas, pour une surface de  
1841  m², appartenant à M. Bréhaut Patrick et Mme Bréhaut Patricia 

- DPU n° IA 059 398 22 B0063 : 594 rue de Tenremonde, pour une surface de    
362 m², appartenant à M. Farez Julien et Mme Devaux Claire 

- DPU n° IA 059 398 22 B0064 : 740 rue nationale, pour une surface de 1870 m², 
appartenant à M. Dupont Jean-Luc et Mme Dupont Cathy 

- DPU n° IA 059 398 22 B0066 : Molpas, pour une surface de 338  m², 
appartenant à Mme Araez Zabas Elisabeth, Mme Delacroix Clothilde, Mme 
Gaulier Béatrice, M. Vanbremeerch Hugues, Mme Vanbremeerch Séverine 

- DPU n° IA 059 398 22 B0067 : Molpas, pour une surface de  1566 m², 
appartenant à M. Pauly Yves, Mme Pauly Caroline, M. Pauly Emmanuel 

- DPU n° IA 059 398 22 B0068 :, 874 rue du Bois de Choques pour une surface 
de 1624 m², appartenant à M. et Mme Hermand Christophe 

- DPU n° IA 059 398 22 B0069 : 93 allée de la source, pour une surface de  
1671  m², appartenant à M. Lemmaire Franck Mme Crupi Patrizia 

- DPU n° IA 059 398 22 B0070 : 1020 rue de Molpas, pour une surface de  
1342  m², appartenant à LSSBC 

- DPU n° IA 059 398 22 B0071 : 109 rue nationale, pour une surface de 1400 m², 
appartenant à Mme Prouvez Virginie 

- DPU n° IA 059 398 22 B0072 : 14 allée des peupliers, pour une surface de  
1200 m², appartenant à M. Devos Frédérick  Mme Devos Karine 
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- DPU n° IA 059 398 22 B0073 : 780 rue de Pont-à-Marcq, pour une surface de   
2818 m², appartenant à Mme Soller Colette 

 
 

• Compte administratif  2022 

Le Conseil Municipal a arrêté les comptes de l’exercice 2022 en adoptant le compte 

administratif. 

Celui-ci fait apparaître : 

En INVESTISSEMENT 

Déficit d’investissement de 2021 : 539 943.41 

Recettes d’investissement de 2022 : 1 419 066.45 

Dépenses d’investissement de 2022 : 1 697 801.75 

Déficit de clôture de 2022 : 818 678.71 

En FONCTIONNEMENT 

Excédent de fonctionnement de 2021 : 546 268.19 

Recettes de fonctionnement de 2022 : 2 993 896.29 

Dépenses de fonctionnement de 2022 : 2 286 381.06 

Excédent de clôture de 2022 : 1 253 783.42 

Le maire ne vote pas : 20 votants 
 

Pour : 20 abstention : 0                 contre : 0 

 

Affectation des résultats 2022 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’affecter les résultats de 

l’exercice 2022 comme suit : 

au compte 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé pour un montant de 818 

678.71 € 

au compte 001 Résultat d’investissement reporté sur 2023 pour un montant de - 818 

678.71 € 
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au compte 002 Résultat de fonctionnement reporté sur 2023 pour un montant de 

435 104.71 

Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

Approbation du compte de gestion du receveur  

ANNEE 2022 

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les budgets primitifs et 

supplémentaires de l’exercice 2022 et les décisions modificatives s’y rattachant, les 

titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 

mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2022, 

après s’être assuré que le Receveur ait repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de 

recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 

Considérant 

1° - Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2022 au 31 

Décembre 2022, en ce compris celles relatives à la journée complémentaire. 

2° - Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes. 

3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé 

et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 

part. 

Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Budget primitif 2023 
 
 

Pour : 20 abstention : 0                 contre : 1 
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• Vote des taux d’imposition directs 2023 

Monsieur le Maire rappelle qu’il revient au Conseil Municipal de fixer les taux 

d’imposition (de la part communale) des 3 taxes locales relevant de la compétence 

de la commune, c’est-à-dire la taxe locale sur le foncier bâti, la taxe sur le foncier 

non bâti et la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379,1407 et suivants et 

1636 B relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition, 

Vu le budget primitif pour l’exercice 2023, 

Vu la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et 

l’affectation en contrepartie aux communes de la part de taxe foncière sur les 

propriétés bâties départementale, 

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les taux d’imposition applicables 

en 2023. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de maintenir les taux des 3 

taxes pour l’exercice 2023: 

Rappel 2022 2023 

Taxe sur le foncier bâti 40.52% 40.52% 

Taxe sur le foncier non bâti 51.23% 51.23 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 14.36 % 

Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 
 

• Participation financière de la commune à l’achat d’un vélo électrique 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté de 

Communes Pévèle-Carembault renouvelle pour l’année 2023 son opération d’aide à 

l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à hauteur de 200€. 

Dans le cadre de la politique communale en faveur de l’environnement et 

notamment des modes de déplacements alternatifs à la voiture, Monsieur le Maire 

propose de compléter l’aide de la CCPC par une participation communale de 50 € 

aux 20 premiers bénéficiaires de la commune. 
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Après examen et délibéré le Conseil Municipal décide de poursuive l’aide à l’achat 

d’un vélo électrique. 

Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Subvention de fonctionnement 2023 au CCAS de Mérignies 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de voter la subvention d’équilibre au budget 

2023 du Centre Communal d’Action Sociale de Mérignies à hauteur de 28 000€ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-2 

et L2312-1, 

Vu le vote du budget primitif 2023 

Après avoir délibéré 

DECIDE : 

D’attribuer une subvention à hauteur de 28 000€ au CCAS de Mérignies. 

Les crédits sont inscrits à l’article 657362 du budget primitif 2023 de la commune 

de Mérignies. 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Subvention aux sinistrés du séisme en Turquie et en Syrie 
 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Tremblement de terre du 

6 février dernier  a causé la mort de plus de  40 000 personnes en Turquie et en Syrie. 

 

Monsieur le Maire propose de soutenir la Fondation de France, déjà impliquée 

depuis plusieurs années dans cette zone. 

 

En s’appuyant sur ses partenaires locaux, la Fondation de France déploie 

rapidement des actions de première nécessité pour venir en aide aux victimes et 

mènera dans un second temps des actions de reconstruction durable. 
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Après examen et délibéré, le Conseil Municipal accepte de verser au bénéfice de 

la Fondation de France une subvention de 1500 €.  

 

Cette dépense est inscrite au compte 6574 du budget primitif 2023  

 

Pour : 19 abstention : 0                 contre : 2 
 

 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour la pose de 
3 feux micro-régulés 
 

DISPOSITIF D’AIDE A LA SECURISATION DES ROUTES DEPARTEMENTALES 

EN AGGLOMERATION 2023 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de poser 3 feux micro-régulés sur 

la route Départementale n°120 au carrefour de la rue de la Rosière et de la rue de 

Tenremonde. 

Un devis estimatif des travaux, émanant de la société CITEOS s’élève à 36 251.30€ 

HT. 

Cette opération est subventionnée par le Conseil Départemental à hauteur de 25 

000€. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de réaliser cet aménagement. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès 

du Département du Nord. 

Délibération adoptée par 18 voix POUR, 3 voix CONTRE, 0 ABSTENTION 

 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour 
l’installation d’éclairage leds dans la salle de sport et le dojo de l’Espace 
Sport et Culture 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le département du Nord a 

décidé de mettre en place une politique de soutien aux projets du quotidien et de 

proximité aux communes de moins de 5 000 habitants dénommée Aide 

Départementale aux Villages et Bourgs (ADVB). 
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Les travaux de remplacement des néons de la salle des sports et du Dojo de l’ESC 

par des luminaires en leds sont éligibles à cette aide départementale. 

Le coût estimatif des travaux s’élève à 41 965.28 € HT. 

Dans ce cadre, il peut être attribué une subvention de 50% du montant HT des 

travaux. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l'autoriser à présenter le 

dossier de demande de subvention, et monter le dossier de financement 

correspondant dont le coût sera inscrit au budget primitif 2023. 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour la 
réfection de trottoirs rue de la Verderie et rue du Blocus 

•  
 

Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Demande de subvention auprès du Département du Nord pour la 
réfection de trottoirs rue de la Rosière 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le département du Nord a 

décidé de mettre en place une politique d’aide à l’aménagement de trottoirs le long 

des routes départementales (AAT). 

Les travaux d’aménagements de trottoirs le long de la Route Départementale n°120 

sont éligibles à cette aide départementale. 

Le coût estimatif des travaux s’élève à 39 464.04 € HT. 

Dans ce cadre, il peut être attribué une subvention de 50% du montant HT des 

travaux. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l'autoriser à présenter le 

dossier de demande de subvention, et monter le dossier de financement 

correspondant dont le coût sera inscrit au budget primitif 2023. 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
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• Désaffection et déclassement de l’ancienne garderie 235 rue de la mairie 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les services de garderie 

périscolaire sont installés dans leurs nouveaux locaux situés 145 rue du capitaine 

Michel depuis septembre 2022. 

Afin de pouvoir céder l’ancienne garderie situé 235 rue de la mairie, il s’avère 

nécessaire selon les dispositions de l’article L 2141-1 du code général de la 

propriété des personnes publiques, de constater dans un premier temps la 

désaffectation matérielle du bien conditionnant sa sortie du domaine public et dans 

un second temps de prononcer son déclassement du domaine public pour permettre 

son classement dans le domaine privé communal. 

Le Conseil Municipal, 

Considérant que le local est libre d’occupation 

Constate la désaffectation du bien situé 235 rue de la mairie constitué des lot 4 et 8 

de la copropriété « Gaillarderie » sis sur la parcelle section A n°1807 et des 

parcelles section A n°1651p2, A n°1643p1 et A 1644p1. 

Approuve son déclassement dudit bien du domaine public communal pour le faire 

entrer dans le domaine privé communal. 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Vente de l’ancienne garderie 235 rue de la mairie 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que la commune vende 

l’immeuble située 235 rue de la mairie composé des lots 4 et 8 de la copropriété « 

gaillarderie » sis sur la parcelle A n°1807 rue du capitaine Michel ainsi que les 

parcelles A n° 1651 p2 ,A n°1643p1 et A 1644p1 au profit de M Davide Cavalière 

demeurant 46 route nationale à Ecailllon ou toute personne morale qu’il se 

substituerait. 

Le Conseil Municipal: 

· DECIDE que la vente se fera au prix principal de TROIS CENT SOIXANTE-

CINQ MILLE EUROS (365.000,00 EUR) payable comptant le jour de la signature 

de l’acte authentique de vente et que tous les frais afférents à cette transaction, en 

particulier les émoluments du notaire, les droits d’enregistrement, les honoraires du 

géomètre, les frais d’étude, etc. seront à la charge de l’acquéreur. 
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· AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette vente, et en 

particulier l’avant-contrat de vente et l’acte notarié de vente. 

· AUTORISE le Maire à signer toute constitution de servitude utile ou nécessaire à 

la réalisation de la vente et en particulier la constitution de servitudes de débord de 

toiture sur les parcelles cadastrées section A n° 1644 p 2 et section A n° 1643 p 2 

appartenant à la commune - résultant du plan de division provisoire – qui devient 

fonds servants. 

· AUTORISE le Maire à faire nommer un syndic provisoire afin notamment de 

signer tout modificatif au règlement de copropriété et en particulier le modificatif 

intégrant la constitution de servitude de passage de la voirie à la cour commune, 

appartenant aux copropriétaires, à régulariser la situation de la copropriété. 

· AUTORISE en tant que de besoin le Maire à convoquer ou faire convoquer une 

générale extraordinaire chargée notamment d’autoriser l’éventuelle scission de 

copropriété permettant aux lots 4 et 8 objets de la vente d’en être détachés. 

· PRECISE que la Commune pour les besoins de cette opération assistée par 

Christophe SINGER, notaire à PONT-A-MARCQ. 

· INDIQUE que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du 

Nord avec toutes les pièces constitutives du dossier et affichée en Mairie. 

Monsieur le Maire précise que les services des domaines ont estimé le bien à 380 

000 € avec une marge d’appréciation de 10% applicable. 

Monsieur le Maire précise que cette vente aura lieu dans le cadre de la D.U.P. 

fiscale en application de l’article 1042 du Code Général des Impôts modifié par la 

loi 82-1126 du 29/12/82 qui exonère les Communes des taxes au profit du Trésor. 

Cette délibération annule et remplace la délibération 2022-29 du 8 décembre 2022 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Vente d’un terrain rue de Tenremonde à Mme Reynaert 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que la commune vende la petite 

parcelle cadastrée A 3517 d’une contenance de 24 m² à Madame Amandine 

Reynaert demeurant 528 rue de Tenremonde . 

Pour ce faire, Monsieur le Maire demande au Conseil : 
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- de se prononcer favorablement en vue de la cession de ladite parcelle de 24 m² au 

prix de 25 € le m², soit un montant de 600 € ; 

- de l’autoriser à signer l’acte authentique par-devant notaire. 

Monsieur le Maire précise que cette vente aura lieu dans le cadre de la D.U.P. 

fiscale en application de l’article 1042 du Code Général des Impôts modifié par la 

loi 82-1126 du 29/12/82 qui exonère les Communes des taxes au profit du Trésor. 

Cette délibération annule et remplace la délibération 2022-23 du 29 septembre 

2022 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 

 

• Vente d’un terrain avenue du golf à M. et Mme Bourel 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que la commune vende la petite 

parcelle cadastrée B2549 d’une contenance de 42 m² à Monsieur et Madame Bourel 

demeurant 2032 avenue du Golf . 

Pour ce faire, Monsieur le Maire demande au Conseil : 

- de se prononcer favorablement en vue de la cession de ladite parcelle de 42 m² au 

prix de 130.95 € le m², soit un montant de 5 500 € ; 

- de l’autoriser à signer l’acte authentique par-devant notaire. 

Monsieur le Maire précise que cette vente aura lieu dans le cadre de la D.U.P. 

fiscale en application de l’article 1042 du Code Général des Impôts modifié par la 

loi 82-1126 du 29/12/82 qui exonère les Communes des taxes au profit du Trésor. 

Cette délibération annule et remplace la délibération 2022-22 du 29 septembre 

2022 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
 
 

• Création d’un syndicat intercommunal a vocation unique pour la gestion 
de la fourrière pour animaux errants 

En application de l’article L211-24 du code rural et de la pêche maritime, chaque 

commune doit disposer d’une fourrière apte à l'accueil et à la garde, dans des 

conditions permettant de veiller à leur bien-être et à leur santé, des chiens et chats 

trouvés errants ou en état de divagation. 
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Cette fourrière peut être mutualisée avec un autre établissement public de 

coopération intercommunale ou avec un syndicat mixte fermé. 

Par ailleurs, le Maire détient un pouvoir de police concernant la divagation des 

animaux malfaisants ou féroces (Article L2212-2 du CGCT). 

Pour permettre l’exercice mutualisé de ces compétences et afin d’apporter des 

solutions durables, un travail s’est engagé avec de nombreuses Communes et a 

permis de faire émerger plusieurs propositions. 

L’option retenue pour porter la solution pérenne est celle de la création d’un 

syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) composé de communes des 

territoires de la Métropole Européenne de Lille et de la Communauté de 

Communes du Pévèle Carembault. Cette structure permettra d’offrir un service de 

qualité, mutualiser les dépenses de structure et de personnel. 

Ainsi, par délibération n°40 du 5 décembre 2022, le Conseil Municipal de 

Tourcoing a sollicité la création du SIVU pour la gestion de la fourrière pour 

animaux errants et a validé les projets de statuts afférents. 

Cette demande, initiée par la Ville de Tourcoing, constitua la première étape de la 

création du futur SIVU. 

Par suite, Monsieur le Préfet du Nord a édicté un arrêté de périmètre en date du 17 

janvier 2023 auquel était annexé le projet des statuts. Cet arrêté a fait l’objet d’une 

notification à chaque commune concernée et la Ville de Tourcoing en a accusé 

réception le 17 janvier 2023 (Arrêté et courrier de notification ci-annexé). 

Dès lors et à la lumière des dispositions applicables, le Conseil Municipal dispose 

d’un délai de trois mois, à compter de sa notification, pour se prononcer sur le 

périmètre ainsi arrêté et sur les statuts dudit groupement. 

Vu les articles L. 5212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

; 

Vu l’article L. 211-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 

Ceci étant exposé, le Conseil Municipal 

DECIDE : 

- D’approuver les dispositions de l’arrêté préfectoral de périmètre en date du 17 

janvier 2023 ainsi que les statuts du nouvel établissement public de coopération 

intercommunale annexés ; 

- D’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des actes afférents. 
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Pour :  21 abstention : 0                 contre : 0 

 
 

• Tableau des effectifs 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires 

applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à 

temps non complet, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les 

grades s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 

Vu le précédent tableau des effectifs adopté par le Conseil Municipal le 8 décembre 

2023 

Au regard des prévisions de nominations et d’avancements, il propose le tableau ci-

dessous : 

 Durée hebdomadaire Emplois ouverts Effectif pourvu 

Filière 

administrative 

 7 4 

Attaché 35 1 1 

Adjoint administratif 

principal de 1er 

classe 

35 1  

Adjoint administratif 

principal de 2ème 

classe 

35 3 3 

Adjoint administratif   35 2 0 

Filière technique  18 12 

Agent de maîtrise 35 1 0 
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Adjoint technique 

principal de 2ème 

classe 

35 5 3 

Adjoint technique  35 8 7 

Adjoint technique  30 2 1 

Adjoint technique 28 1 1 

Filière médico-

sociale 

 2 2 

ATSEM principal de 

1ère classe 

35 1 1 

ATSEM principal de 

2ème classe 

28 1 1 

Filière Animation  13 8 

 Adjoint d’animation 

principal de 2ème 

classe 

28 2 2 

Adjoint d’animation 

principal de 2ème 

classe 

35 1  

Adjoint d’animation  35 2 2 

Adjoint d’animation  30.5 1 0 

Adjoint d’animation  28 1 0 

Adjoint d’animation 24.50 1 0 

Adjoint d’animation  22.05 4 4 

Filière culturelle  1 1 

Assistant de 

conservation du 

patrimoine et des 

bibliothèques 

35 1 1 

 

 

Ce tableau se substitue à celui établi le 8 décembre 2022. 

 
Pour : 21 abstention : 0                 contre : 0 
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Questions et informations diverses  
 
Domaine d’Assignies 
 
Les architectes des Bâtiments de France ont donné un avis favorable au permis de 
construire avec quelques préconisations à respecter. 
 
Golf 
 
La 4ème tranche du golf (35 à 40 maisons ainsi qu’une partie de 9 trous) va être faite 
suite au procès gagné. 
 
C.E.F. 
 
Le projet est lancé. Une information auprès des habitants du golf est faite. L’avis 
négatif du Conseil Municipal est suivi par de nombreux élus des communes voisines. 
 
Projets 2023 
 
Tous les projets prévus en 2023 sont lancés : aménagement de la place, crèche, 
agrandissement de la mairie. 
 
La séance est levée à 22 h 30. 
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Paul Dhallewyn                      Julien Voisin                          Marie-Christine Lelay 
 
 
 
 
 
 
Corinne Pruvot                           Jean-Paul Fleury                      Angélique Pécriaux   
 
 
 
 
 
 
Sylvie Delsinne                       Cécile Van Lathem                       Joeffrey Depinoy      
 
 
 
 
 
 
Martine Perez                                Florian Chouya                       Evelyne De Rycker        
 
 
 
 
 
 
Jérémy Cappoen                      Capucine Mouille                           Frédéric Delcour     
 
 
 
 
 
 
  Guislaine Choquet                         Johanna Soula                      Jean-Marc Lorphelin        
 
 
 
 
 
 
    Florence Woillez 
 

 


